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1.1 Plan de sécurité    
 
Régate : Les Mardis  
 
Président du Comité de Course : Paré Alain 

La Levratte 10A     
 1260 Nyon 

 079 583 19 06 
 
Chef de course : Selon liste séparée 
 
Responsable sécurité : Le Chef de course est responsable de la sécurité, en 

particulier d’appliquer et de faire appliquer les règles ci-
dessous, de prendre les mesures d’assistance, d’alerter 
ou faire alerter les secours qu’un cas d’événement 
accidentel pourrait nécessiter. 

 
Principes généraux : RCV édition 2009-2012 (Règles de course à la voile) 
 
Météo : Le chef de course est responsable de consulter dans 

les heures qui précédent la course :  
- la situation en cours  
- les prévisions de dangers 

 
Météo actuelle : 
http://www.meteosuisse.admin.ch/web/fr/meteo/temps_actuel.par0023.html 
 
Prévisions de danger : 
http://www.meteosuisse.admin.ch/web/fr/dangers/dangers.reg15.html?Entwarnung=  
 
Avis de prudence (40/min) :  Départ retardé. En course, envoi du pavillon « Y » 
Avis de tempête : (90/min) :  Pas de départ. En course, envoi du pavillon « Y » et 

annulation.    
 
Port du gilet par les concurrents: Dériveurs : Obligatoire  

Lestés : Recommandé. Obligatoire si pavillon « Y » 
déferlé. 

 
Assistance sur l’eau : • Premier niveau : Assistance mutuelle par les 

concurrents 
• Deuxième niveau :Intervention par Comité de Course, 
Q-Boat 90 cv 
• Troisième niveau : Sauvetage de Nyon   

 
Mesures sanitaires :   • Premier niveau : Par les concurrents, sur l’eau 

• Deuxième niveau : Comité de course, local du club, 
trousse de premier secours disponible 
• Troisième niveau : Ambulance et SMUR.  

 
Accès ambulance : Ponton de la pompe à essence 
 
Assistance externe, appels 117   Sauvetage, Police 

118  Pompiers  
144  Ambulance et SMUR  

     0848 133 133  Médecin de garde 
     022 994 60 47 Urgences hôpital de Nyon 


